
LE CARDINAL TASCHEREAU

Son Eminence fut investie de la pourpre et de la barrette
cardinalices les 20 et 21 juillet de la même année, de la part
de délégués pontificaux, au milieu de fêtes pompeuses sans
précédent.

Pour la sixième fois, après 1837,-54,-69,-74,-83, il se rendit
à Rome en 1886. Son Eminenee fut alors pourvue, des mains
de Léon XIII, dans le consistoire du 17 mars, du chapeau et
de l'anneau destinés aux cardinaux. De plus, selon les rites-
romains, il lui fut assigné une église titulaire dans la Ville
Eternelle : la Cathédrale Sýte-Marie de la Victoire, ainsi que
les cinq congrégations papales suivantes dans lesquelles Sor.
Eminence Mgr Taschereau aura voix délibératrice à l'avenir:
S. C. des Consistoires ; S. C. des Eveques et Réguliers ; S. C.
du, Concile ; S. C. ;e Lorette ; S. C. des EtIudes.

Un des signataires de la charte royale de l'Université-Laval
en 1852, le Cardinal-Archevêque de Québec est aujourd'hui le
seul survivant des fondateurs de cette institution dont il a la
charge de visiteur et chancelier apostoliques depuis 1870. ,

Un des principaux monuments de la vie de Son Eminence
Mgr E. A. Taschereau sera, sans contredit, l'Université-Laval
qui, en perpétuant la mémoire glorieuse du premier évêque du
Canada, rappellera le souvenir le plus vivace du 16e succes-
seur de Mgr de Laval, de'venu le premier cardinal canadien.

La famille à laquelle appartient Son Eminence est une des
plus considérables du pays. Alliée autrefois aux Vaudreuil et
aux d'Eschambault dont deux des chefs Vaudreuil furent gou-
verneurs de la Nouvelle-France, elle présente dans sa lignée gé-
néalogique une foule de noms qui ont illustré de hautes posi-
tions sociales, surtout dans la hiéra-rchie civile. Actuellement,
elle compte trois juges et plusieurs hommes distingués dans le
barreau, le notariat et la médecine.

Le cardinal E. A. Taschereau est fils des défunts J. Thomfs
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